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 ANNEXE 1 - 

 
 

Prescriptions susceptibles d'être imposées aux cons tructions 
autorisées en zone inondable 

 
 

Nature de la prescription 
 

 
Contexte de la prescription 

 
Les remblais sont interdits pour toute 
construction, sauf s’ils correspondent à 
l’emprise du bâtiment et sont protégés contre 
l’érosion et le ruissellement 
 

 

 
- le plancher habitable sera situé au moins 
au niveau de la cote de la crue historique  

 
pour les constructions nouvelles à usage 
d'habitation autorisées en zone 2  

 
- obligation de démonter et d'enlever, de 
début décembre à fin avril, les structures 
légères (serres - équipements d'aires de 
jeux...) susceptibles de faire obstacle à la 
circulation des eaux. 

 
En complément des autorisations concernant 
des bâtiments annexes, et installations (aires 
de jeux - mobilier urbain) en zone inondable. 

 
- obligation de signaler l'inondabilité des lieux 
et les précautions à prendre en cas d'alerte. 

 
pour les aires de jeux, terrains de camping, 
équipements et infrastructures publics 
accueillant du public. 

 
- le stockage des matières ou objets 
sensibles à l'eau devra être réalisé à un 
niveau au moins égal à la cote de crue 
historique 

 
pour les extensions ou création de bâtiments 
à usage agricole et d'activités principalement 
autorisées en zone 1, 2 . 

 
- les bâtiments devront être accessibles par 
une voie entièrement située au dessus de la 
cote de crue historique 
 

 
pour la création d'établissements recevant 
du public 

 
- les citernes, réservoirs et tout autre 
dispositif ou objet susceptible de flotter 
doivent être arrimés de façon à résister aux 
effets d'une crue historique 
 

 
 
pour toutes extensions et constructions 
autorisées en zone inondable. 
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Nature de la prescription 
 

 
Contexte de la prescription 

 
- les réseaux électriques intérieurs et ceux 
situés en aval des appareils de comptage, 
existant au dessous de la cote de la crue 
historique,doivent être dotés d'un dispositif 
coupe circuit. Lors d'une installation, une 
réfection ou un remplacement, les réseaux 
électriques et téléphoniques doivent être 
placés au dessus de la cote de la crue 
historique ou, en cas d'impossibilité 
technique, dotés de dispositifs étanches. 

 
 
 
 
à l'occasion de travaux de modernisation, 
d'extension et de création de constructions 
quelle qu'en soit la destination, en zone 
inondable. 

 
- les installations sanitaires devront respecter 
les prescriptions suivantes : 

. assainissement collectif : 
* raccordement obligatoire avec un 
branchement étanche (tuyau - boîte de 
raccordement et tampon) et un 
système empêchant le retour des eaux 
usées, 
* orifices d'évacuation des installations 
à munir d'un obturateur efficace en cas 
de submersion, toutes les fois où ils ne 
peuvent être situés au dessus de la 
cote de la crue historique. 
 

. assainissement autonome : 
* eaux vannes : fosse étanche vidée et 
remise en eau après chaque saison, 
* eaux ménagères : lit filtrant aménagé 
avec éventuellement rejet du trop plein 
dans un fossé 
 

 
 
 
 
 
 
 
pour toutes constructions nouvelles à usage 
d'habitation autorisées en zone inondable. 

 
- les fondations des constructions doivent 
être conçues de façon à résister à des 
affouillements, à des tassements et à des 
érosions localisées. 

 
pour les extensions de bâtiments ou création 
d'annexes en zone 1 et 2 

 
- les matériaux de structures particulièrement 
sensibles à l'eau sont interdits au dessous 
de la cote de la crue historique. Une arase 
étanche doit être réalisée au dessus de cette 
cote afin d'éviter les remontées capillaires. 
 

 
 
pour toutes extensions, constructions et 
installations non amovibles autorisées en 
zone inondable. 
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Nature de la prescription 
 

 
Contexte de la prescription 

 
- les menuiseries, les revêtements de sols et 
de murs, les isolations et autres éléments de 
construction sous la cote de la crue 
historique doivent  être conçus pour résister 
aux pressions hydrostatiques correspondant 
à la crue historique. 

 
 
pour toutes extensions, constructions et 
installations non amovibles autorisées en 
zone 1 et 2. 

 
- les planchers et les structures situés au-
dessous de la cote de la crue historique 
doivent être conçus pour résister aux 
pressions hydrostatiques correspondant au 
moins à la crue historique. 

 
 
pour toutes extensions, constructions et 
installations non amovibles autorisées en 1 
et 2. 

 
- les dépôts et stockages de produits 
dangereux pour la sécurité et la salubrité 
publiques doivent être placés au dessus de 
la cote de crue historique. Si pour des 
impératifs techniques justifiés, cela n'est pas 
réalisable, un dispositif étanche et résistant 
aux effets d'une crue historique est admis. 
 
 

 
 
 
pour toutes extensions et constructions 

 


